
 

La place doit être  le plus 
proche possible du 

bâtiment recevant du public
- 50 m =   1 
+ 50 m =  -1 
+150 m =  -2 

Mettre le nombre de 
places existantes 

 

La place doit être 
clairement 
signalée 

 

L'un ou l'autre des panneaux et 
Amende de 135 euros  

L'usager doit sortir 
de son véhicule en 

toute sécurité 

L'usager doit circuler en 
toute sécurité 

 
Le cheminement doit être 

indiqué verticalement  
et/ou au sol 

Accès facile au trottoir  

L'usager doit sortir 
facilement de son 

véhicule  
(2,50 m + 0,80 m) 

La place doit être bien 
matérialisée 

AIDE MÉMOIRE POUR REMPLIR LA FICHE D'AUDIT  


